
Plantation après fauche et exportation de la renouée

La renouée du Japon est
une plante exotique,
introduite au début du

siècle en Europe et qui s'est propa-
gée de manière très importante,
notamment en bordure des cours
d'eau aux berges dont le substrat
est grossier et filtrant.

Ces peuplements denses monospé-
cifiques, installés sur des berges
remaniées où la végétation ligneuse
a été fragilisée ou supprimée,
posent différents problèmes :

■ difficulté de réinstallation ou de
régénération de la ripisylve (forêt 
de bord de berge),

■ accès au cours d'eau,
■ banalisation biologique.

Il convient de relativiser ces
désagréments qui restent du même
ordre que ceux occasionnés par les
bandes d'orties poussant au bord
des cours d'eau eutrophes de
plaine.

Compte tenu de la puissance
invasive de cette espèce et de la très
forte contamination des zones
potentiellement favorables, i l
est illusoire d'envisager de se
débarrasser complètement et rapi-
dement de la renouée. Une simple
lutte contre l'espèce, sans occuper
derrière la place laissée libre, se
soldera rapidement par une
réinstallation du végétal.

La reconstitution d e  r i p i -
s y l v e s  diversifiées, compo-
sées d'espèces autochtones
adaptées au cours d ' e a u
e s t  u n excellent moyen de
limiter, voire d ' é l i m i n e r
l a présence de la renouée
du Japon, tout en reconsti-
tuant une diversité biolo-
gique favorable au fonction-
nement du cours d'eau.

Des travaux de grande ampleur ont
permis de vérifier que l'implantation
de ripisylves (arbres et arbustes) est
parfaitement concluante, y compris
au sein de massifs de renouées très
denses.
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Plants 1 an après plantation, 
entretien régulier des renouées les plus proches

Gestion de la renouée du Japon
en bordure des cours d’eau
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Site ”Eau France”
http:/ /www.eaufrance.tm.fr/
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Plantations effectuées il y a 5 à 6 ans
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Cette opération sera
accompagnée pen-
dant deux à trois ans

d'une fauche des renouées, une à
trois fois par saison végétative, afin
de permettre aux jeunes plants
ligneux d'émerger du massif de
renouées. Ensuite, la plantation
prend le dessus et assure naturelle-
ment sa régénération.

L'utilisation d'un traitement phytosa-
nitaire apporte peu d'intérêt et reste
source de risque. En effet, pour être
très efficace, le traitement doit être
répété plusieurs fois et accompagné
de fauches avant d'éradiquer tem-
porairement les renouées et de pou-
voir envisager des plantations.

En outre, le produit utilisable (le gly-
phosate) n'est pas du tout sélectif et
les risques de disparition des jeunes 

plants et arbustes importants
conduisent à l'inverse de l'effet
recherché.

La pertinence d'un recours à un trai-
tement chimique reste limitée et ne
devient réellement justifiée que dans
des cas très particuliers de terrains
fraîchement remaniés, vierges de
végétation ligneuse.

La technique à privilégier
dans la quasi totalité des cas
est donc de renaturer les ber-
ges dénudées ou très dévé-
gétalisées en replantant en
espèces diversifiées, avec
fauches d'entretien des
renouées. Cette gestion  per-
met de gérer une partie des
problèmes observés mais ne
résout pas  complètement les
problèmes d'accès.

Il est important de réaffirmer qu'il
est certainement plus "sage" de
gérer cette nouvelle contrainte plutôt
que de prétendre éradiquer la
renouée du Japon au risque de for-
tement banaliser les bords de cours
d'eau.

Enfin, la priorité actuellement doit
être avant tout de maintenir en l'état
les bords des cours d'eau présen-
tant une bonne diversité biologique
afin de limiter l'invasion de l'espèce.
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